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Vœux des élus vendredi 11 janvier (p.5)

Une permanence CAF à la maison de l’Aubrière (p.6)

Un radar pédagogique près des écoles (p.8)
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Naturalisation : une cérémonie de fin de parcours
C’est souvent une démarche longue et difficile pour les personnes 
demandant la naturalisation, alors une cérémonie officielle, dans les 
salons de la préfecture, en présence d’un élu de leur commune de 
domicile, c’est un moment d’émotion et de fierté. « C’est important 
d’être présent, souligne Martine Belnoue, première adjointe. C’est 
un moment solennel et familial, et c’est une façon de découvrir de 
nouveaux habitants ou de les accompagner jusqu’au bout. C’est 
aussi un moment de proximité important pour nous. » Ce jour-là, les 
naturalisés sont Fathia Hamou Mamar, Djamel Benhabib, Zeyneb 
Bourif, Prince Bukuru, Fayrouz Haddad, Salah Dob, Emara Ibrahim 
et Mohamed Mesbahi. Félicitations à eux.

Le repas des anciens, un moment festif pour se retrouver
422 habitants se retrouvent à la salle des fêtes pour le repas de fin 
d’année réservé aux plus de soixante-dix ans. En passant de table 
en table, on peut voir les sourires sur les visages et même entendre 
rire aux éclats. Une équipe de bénévoles chapeautés d’un bonnet de 
Père Noël font le service de ce grand repas entièrement réalisé par 
les cuisiniers municipaux.

28 NOVEMBRE

16 DÉCEMBRE

Radio Saint-Pierre Express, place à l’oralité !
La semaine de la radio Saint-Pierre Express est l’occasion pour 
beaucoup d’habitants de s’exprimer dans un micro, comme les élèves 
de CE2 de l’école élémentaire Viala-Stalingrad en ce lundi matin. Ce 
temps fort porté par le service de la jeunesse se déroule tous les ans la 
semaine précédant les vacances de décembre au centre culturel.

17 DÉCEMBRE

Frédéric Dumain, de la Boulangerie à la galerie d’expos
Frédéric Dumain n’aime pas les discours. L’artiste préfère s’exprimer à 
travers ses œuvres, dont une partie est exposée à la galerie Chabrier. 
Le corps dans toute sa complexité est au cœur de ses travaux. Cette fin 
d’année est le mois Dumain car ses réalisations sont aussi présentes 
sur la façade de la salle des fêtes et sur la chaufferie de la Rabaterie (voir 
ci-dessous). Du 10 janvier au 16 février, la galerie Chabrier accueillera 
l’exposition du photographe Guillaume Le Baube. Vernissage jeudi 10 
janvier à 18h30.

23 NOVEMBRE

L’industrie ferroviaire se développe
Imateq inaugure son premier atelier-cathédrale de maintenance de 
locomotives – l’un des plus grands de France. 
Imateq pourra prendre en charge une douzaine de locomotives 
du groupe Vossloh ou bien d’autres clients, sur le site du Magasin 
général, de l’autre côté des voies ferrées, en bas du pont Jean-
Moulin et encore plus précisément rue de la Pichotière en cours 
de réfection. Imateq est une entreprise qui raconte l’Europe du fer, 
en associant le Français Socofer (au pied du pont Jean-Moulin) et 
l’Allemand Vossloh dont le siège historique est à Kiel. 
Vingt-sept salariés ont été recrutés pour faire tourner l’atelier, et ce 
chiffre devrait monter à une quarantaine. Bertrand Hallé dirigeant 
de Socofer a par ailleurs indiqué avoir obtenu un gros marché de 
matériel roulant commandé par Eurotunnel. L’implantation d’Imateq 
vient conforter l’industrie ferroviaire sur la commune, historiquement 
liée au rail. 
Le développement du transport par rail va dans le sens de ce qui 
est très souhaitable pour la protection de la planète que les élus de 
Saint-Pierre partagent.

29 NOVEMBRE
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Le Président de la République vient de répondre aux «  Gilets 
jaunes  », mais la révolte qu’ils expriment risque fort de ne pas 
trouver les réponses présidentielles à hauteur de leurs besoins. 

Aucune revalorisation salariale n’est, par exemple, envisagée alors 
que la première question soulevée est bien celle du niveau de vie.
Les difficultés exprimées par les femmes et les hommes qui se sont 
engagés dans l’action sur les ronds-points et ailleurs, sont aussi  
celles de la majeure partie des habitants de notre ville. 

Comment vivre aujourd’hui avec moins d’un SMIC quand il faut payer 
le loyer et les charges liées au logement qui épuisent une bonne 
partie des revenus ? Que reste-t-il pour se nourrir  ? S’habiller  ? 
Inscrire les enfants dans des activités ?

La seule augmentation normale du SMIC et 
la modeste hausse de la prime pour l’emploi 
disent à quel point le Président ne perçoit 
pas les dégâts faits par le chômage de 
masse – plus de 24% en moyenne à Saint-
Pierre – la précarité des contrats de travail, 
à mettre en parallèle avec l’augmentation 
du coût de la vie et de taxes trop souvent 
injustes – comme l’est la TVA. 

C’est dans ce domaine pourtant qu’était 
attendu le Président, avec une réponse 
d’ampleur, à l’appel lancé pour une plus 
juste  distribution des revenus et davantage 
de justice sociale et fiscale. 

Mais trop peu sur le premier point et rien sur ce chapitre pourtant 
crucial de l’impôt ! 

Deux décisions toutes simples peuvent être prises dans ce domaine : 
le rétablissement de l’Impôt sur la fortune (ISF) et la suppression du 
Crédit impôt compétitivité emploi (CICE).

Les arguments avancés pour supprimer l’ISF sont en effet fallacieux : 
les foyers qui paient l’ISF n’ont aucune obligation d’investir le cadeau 
qui leur est ainsi fait dans le développement économique. 
Pas plus que le CICE n’a permis de développer l’emploi dans les 
entreprises alors que ce cadeau fiscal coûte 20 milliards par an au 
budget.
On pourrait ajouter une lutte plus efficace contre la fraude et 
l’évasion fiscale qui nous fait perdre 80 milliards d’euros d’impôt par 
an minimum.
Le gouvernement pourrait redonner du souffle aux communes, à 
toutes les collectivités, en cessant l’encadrement de leurs dépenses, 
ce qui aurait pour effet de leur redonner la capacité de garder les 
services au niveau nécessaire.

Le Président et le gouvernement ont toutes les capacités de répondre 
aux besoins exprimés par les « Gilets jaunes ». Leur combat fait écho 
aux revendications que nous portons depuis plusieurs années auprès 
des gouvernements successifs qui n’ont eu de cesse de réduire les 
services publics dont tout le monde reconnaît pourtant qu’ils sont de 
vrais amortisseurs sociaux. 

Nous devons rester particulièrement attentifs à la suite qui va être 
donnée aux revendications pour que la justice sociale et la dignité 
humaine fassent partie du « nouveau monde » comme l’ancien avait 
su le construire après la Seconde Guerre mondiale.

Gilets jaunes

Marie-France Beaufils
Maire de Saint-Pierre-des-Corps

Ces lumières de fin d’année dont on a besoin !
Décembre, c’est le moment des décorations et des 
illuminations, dans les maisons, les appartements, mais 
aussi dans les rues. Et le parvis de la mairie a, lui aussi, 
revêtu son blanc manteau. Derrière cette scénographie, 
se cachent les jardiniers de Saint-Pierre, qui sont aussi 
bricoleurs et décorateurs. Ils transforment la ville en 
fonction des saisons (découvrir le thème du fleurissement 
de l’année, voir en page 14). Côté illuminations, qui dureront 
jusqu’au lundi 7 janvier, l’accent a été mis sur la sobriété 
et une nouvelle exposition sur les murs de la Chaufferie 
s’est accordée avec les images diffusées sur la façade de 
la salle des fêtes. Frédéric Dumain, artiste installé à La 
Boulangerie, rue Pierre-Sémard, a retravaillé des photos 
de la ville prises par des habitants. Un résultat étonnant à 
découvrir sur le bâtiment situé rue de la Rabaterie.
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Clarté de février sera distribué entre le lundi 28 janvier
et le vendredi 1er février. Surveillez les paquets de publicités !

Suivez les actualités de la ville sur la page Facebook de 
Saint-Pierre-des-Corps en aimant la page et rejoignez  
ainsi les presque 1400 abonnés !
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SUR L’AGENDA DU MAIRE EN JANVIER

Lundi 7 : réunion avec la Région Centre-Val de Loire, relative au financement des équipements sportifs à 
Tours Métropole Val de Loire (TMVL). Point sur les actions menées par Saint-Pierre et l’association France 
Palestine Solidarité dans le cadre du jumelage avec la ville d’Hébron en Palestine. Vendredi 11 : les élus 
du conseil municipal présentent leurs vœux à la population à 18h dans la salle des fêtes. Lundi 14 : déjeu-
ner pour fêter la nouvelle année à la résidence autonomie La Diablerie. Mardi 15 : vœux de l’Association 
des petites villes de France. Réunion publique élus-habitants à la maison de l’Aubrière (rue de l’Aubrière) 
à 19h. Mercredi 16 : signature d’une convention avec le lycée Gustave-Eiffel de Tours pour la réalisation 
de supports métalliques dédiés au parcours pédagogique du chantier de la locomotive à vapeur 231E41. 
Jeudi 17 : Rendez-vous avec Agnès Sinsoulier-Bigot, vice-présidente aux Affaires culturelles de la Région 
Centre-Val de Loire concernant le projet artistique et culturel du territoire. Vendredi 18 : vœux de Tours 
Métropole Val de Loire. Lundi 21 : comité de pilotage TMVL-Cofiroute. Mardi 22 : réunion publique élus-ha-
bitants, salle Joliot-Curie (82 rue de la Morinerie) à 19h. Jeudi 24 : commission des équipements culturels 
et sportifs à TMVL. Vendredi 25 : assemblée générale de l’Agence d’urbanisme à Saint-Cyr-sur-Loire. 
Mardi  29 : réunion publique élus-habitants, salle de la Médaille (7 avenue de la République) à 19h. 
Jeudi 31 : réunion publique élus-habitants, salle de la Médaille (pour les associations) à 20h. 

mairie
02 47 63 43 43

Horaires d’ouverture  : du 
lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h.
 34 av. de la République

vos élus
sur rendez-vous
02 47 63 43 43

• Marie-France Beaufils,
sénatrice-maire ; aména-
gement, vie économique, 
finances.
• Martine Belnoue,
première adjointe ; poli-
tique de la ville, citoyenne-
té, vie associative.
• Jean-Marc Pichon, 
enseignement.
• Colette Gauthier,
culture, fêtes, jumelage.
• Joël Pairis,
enfance, périscolaire.
• Ronan Lebert, 
vie sociale, logement, santé.
• Ouassila Soum,
bâtiments, patrimoine.
• Daniel Ménier,
voirie, réseaux divers, eau, 
places et marchés.
• Karine Chauvet, 
environnement.
• Jean-Pierre Chipot,
jeunesse, sports.

permis 
de construire 
et architecte 

coloriste
02 47 63 44 09

• Vous construisez ou 
réaménagez une mai-
son  ? Rencontrez un ar-
chitecte-coloriste sur 
rendez-vous vendredi 11 
janvier de 9h à 12h et de 
14h à 17h.

• Le dépôt des permis 
de construire s’effec-
tue sur rendez-vous au 
02 47 63 44 09. Ouvert de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 17h. Fermé mardi et jeudi 
matin, mercredi après-midi.

 centre technique 
1 rue Robespierre

conciliateur
point d’accès 

au droit
médiation emploi

aide caf
aide associations

02 47 63 44 60
• Le conciliateur essaie de 
régler à l’amiable les conflits 
entre particuliers. Mardis 
8 et 22 janvier de 14h à 
17h sur rendez-vous, au 
02 47 63 44 60. 
• Informations sur les droits et 
devoirs de chacun face aux 
problèmes juridiques quoti-
diens au point d’accès au 
droit. Permanence mardi 
matin et jeudi après-midi.
• Permanence médiation 
emploi, pour l’accom-
pagnement dans les re-
cherches d’emploi, assurée 
par ID37, jeudi 10 et 24 jan-
vier de 9h à 12h30 sur ren-
dez-vous au 02 47 37 95 44.
• Permanence de premier 
niveau de la CAF, assurée 
par un service civique de 
la CAF. Aide à la prise de 
rendez-vous, simulation de 
droit et aide à la navigation  
sur le portail CAF, le jeudi de 
9h30 à 12h.
• Association, comment 
faire ? Permanence assu-
rée par ID37 pour aider à 
la création et au fonction-

LE CARNET
Naissances
Jeanne RABY, Adam MIL HOMENS JACINTO, 

Solal MICHO, Fatima BOUCETTA

Décès
Martial CLAVEAU, Pierre MAÎTRE

Ce logo à la Une de 

Clarté rappelle que la 

Ville de Saint-Pierre-

des-Corps rejette 

l’accord général sur 

le commerce et les 

services (AGCS) qui 

prévoit la privatisation 

des services publics.
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nement d’associations. 
Tous les lundis de 14h à 
17h. Renseignements  : 
07 83 97 23 58.

 Maison de l’Aubrière 
rue de l’Aubrière

bibliothèque
02 47 63 43 17

L’inscription à la biblio-
thèque est gratuite pour les 
habitants. Les horaires : 
Adultes : mardi 10h-12h et 
14h-19h, mercredi et vendre-
di 10h-12h et 14h-18h30, sa-
medi 10h-12h30 et 14h-17h. 
Jeunesse : mardi 16h-19h, mer-
credi 10h-12h et 14h-18h30, 
vendredi 16h-18h30, samedi 
10h-12h30 et 14h-17h.

 4 rue Henri-Barbusse

centre municipal
de santé

02 47 63 43 60
• Consultations de 
médecine générale 
sur rendez-vous : lundi 
8h30-12h/14h-19h, mar-
di 8h30-12h, mercredi 
14h30-19h, jeudi 8h30-
12h/14h-18h, vendredi  : 
8h30-12h/13h30-17h. 
Sans rendez-vous samedi 
de 10h30 à 12h.
• Dépistage du diabète 
gratuit entre 8h et 11h, sa-
medi 12 janvier. Être à jeun.
• Permanences du plan-
ning familial sans ren-
dez-vous : mercredi 9 
janvier de 14h à 16h et  
vendredi 25 janvier de 
9h30 à 11h30.

 au CMS
12 rue Rosenberg

www.saintpierredescorps.
fr/index.php/centre-muni-
cipal-de-sante 

police nationale
02 47 44 21 28

Les Corpopétrussiens se cassent régulièrement le nez 
quand ils se rendent au poste de police situé 22 rue Henri-
Barbusse et repartent fâchés de trouver porte fermée. Sauf 
en cas d’intervention, le poste de police est ouvert au public 
du mardi au vendredi de 14h à 17h30.

 22 rue Henri-Barbusse

co
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om
 fé
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in

Non 
au harcèlement 
de rue !
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Chaque début d’année est marqué par 
un rendez-vous : les vœux du maire 
et des élus. 
Ils se dérouleront le vendredi 11 
janvier à 18h à la salle des fêtes.
Toute la ville est invitée, habitants 
bien entendu, mais aussi commer-
çants et membres des associations 
sportives, culturelles ou solidaires. 
Ce rendez-vous est l’occasion de se 
retrouver, mais également d’échan-
ger avec les élus et responsables des 
services de la ville. C’est aussi celle de 
découvrir les photos qui ont marqué 
l’année et l’exposition des portraits 
parus en dernière page de Clarté (et 
souvent de rencontrer ces habitants, 
lorsqu’ils sont présents).
Quatre rencontres sont aussi prévues  
en janvier pour discuter avec les élus. 
Elles sont ouvertes à tous. Elles se dé-
rouleront : 
• Mardi 15 janvier à 19h à la Maison 
de l’Aubrière, rue de l’Aubrière
• Mardi 22 janvier à 19h à la salle 
Joliot-Curie, 82 rue de la Morinerie
• Mardi 29 janvier à 19h à la salle 
de la Médaille, 7 avenue de la Répu-
blique
• Jeudi 31 janvier à 20h à la salle de 
la Médaille, (cette réunion est spéci-
fique aux associations).

Un buffet sera proposé à l’issue des 
réunions.
Sur le thème de « la ville en mouve-
ments », ces dernières permettront 
de faire le point sur le mandat, ce qu’il 
reste à faire et ce qui a déjà été fait. 
Et pour en savoir plus sur le thème, 
rendez-vous en page 9 de Clarté, le 
dossier y est consacré. 
Chaque réunion publique débutera 
par la diffusion d’un court film sur la 
ville ― ce film sera également diffusé 

durant les vœux le 11 janvier et mis 
en ligne sur le site internet de la ville. 
On peut, en attendant, voir ou revoir le 
film réalisé l’an dernier : “Une balade 
dans la ville” en se rendant sur www.
saintpierredescorps.fr dans la rubrique 
« Découvrir la ville » / « Une balade 
dans la ville ». Le film documentaire de 
15 minutes, réalisé à l’automne 2015, 
propose une balade à travers les ser-
vices publics municipaux et les activi-
tés économiques dans la ville.

 Les vœux du maire et des élus auront lieu vendredi 11 janvier à la salle des fêtes et quatre réunions avec les 
habitants se dérouleront entre le 15 et le 31 janvier. L’occasion de faire connaître vos points de vue !

Vœux et réunions publiques : les rendez-vous de janvier

Ouvrez votre porte à ces agents recenseurs. Le recensement est une obligation légale (loi du 7 juin 1951).
Du nombre d’habitants recensés dépendent les recettes venant de l’État.

Les recenseurs présenteront leur carte offi cielle (tricolore avec leur photo et la signature du Maire)

Faites-vous  recenser !
Nos recettes en dépendent

Christelle
LE GALLO

Zohra 
BOUNEDJAR

Bruno 
FREMEAUX

Jusqu’au 16 février 2019
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La réflexion se poursuit sur 
la restructuration du centre 
commercial de la Rabaterie 
et de ses abords.
Tout comme les travaux sur 
le parking, avec la mise en 
place de ralentisseurs le long 
et à l’arrière du centre. 
Il reste à poser des murets 
qui réduiront les espaces et 
protégeront la circulation 
des piétons le long des com-
merces. Ces derniers amé-
nagements se feront début 
2019, lorsque le matériel 
aura été livré. 
Le cabinet chargé de la pro-
grammation retenu par 
Tours Métropole Val de 
Loire en accord avec la ville, 

a démarré sa mission dé-
but décembre. Les équipes 
bordelaises Lascabettes et 
Coheo se sont rendues sur les 
lieux pour visiter et prendre 
connaissance du contexte lo-
cal. 
Avant de faire cette visite, 
ils se sont entretenus avec 
Marie-France Beaufils et 
Wilfried Schwartz, vice-pré-
sident délégué à la politique 
de la ville à la Métropole, en 
présence de techniciens de 
Tours Métropole et de Saint-
Pierre. Les services de l’État 
(DDT) et l’agence d’urba-
nisme (ATU) sont également 
associés à ce travail.
Ils vont tout d’abord re-

prendre et actualiser l’ana-
lyse du secteur et notamment 
du centre commercial, géré 
en copropriété et formu-
leront ensuite des propo-
sitions d’aménagement et 
de construction envisagées 
après démolition : habitat, 

commerces, équipements pu-
blics... 
Le groupement devrait ter-
miner sa mission en mai, 
en intégrant notamment la 
sécurisation de ce secteur et 
l’amélioration de la qualité 
des espaces de vie.

Au centre commercial
de la Rabaterie

Début décembre, les agents de la voirie 
installaient les ralentisseurs

Permanences CAF et pour les associations à l’Aubrière

• Une permanence de la Caisse 
d’allocations familiales, assurée par 
Lina Bengoua, en service civique, est 
proposée le jeudi matin de 9h30 à 12h à 
l’espace public numérique.
Lina, qui intervient aussi au Sac à Ma-
lices le lundi matin et à Joué-lès-Tours, 
est là pour aider à prendre un ren-
dez-vous avec un conseiller, faire des 
simulations de droits, etc. 
« Les gens qui viennent n’ont parfois 
pas d’ordinateur ou ont un peu peur de 
s’en servir et de mal remplir leur décla-
ration. S’ils viennent avec leur numéro 
d’allocataire et leur mot de passe, ils 
peuvent tout faire ici. »

La ville a demandé que des rendez-vous 
avec des conseillers de la CAF puissent 
se tenir prochainement. 
« Les conseillers ne se déplacent plus, 
regrette Tiphaine Gouarin, responsable 
du service de la vie des quartiers. Ces 
entretiens se feront sur rendez-vous, en 
visioconférence. Cela évitera aux habi-
tants de se déplacer à Tours. La confi-
dentialité sera respectée. »
Cela devrait être prochainement en test 
à la maison de l’Aubrière.

• Une permanence pour les asso-
ciations, assurée par Marie Keruhel 
d’ID 37 est proposée chaque lundi de 
14h à 17h.  « Nous pouvons accompa-
gner les associations, confrontées à tous 
types de problèmes, explique Marie. Je 
peux aider une personne qui souhaite 
créer une association et qui s’interroge 
sur les statuts, une association qui veut 
créer un emploi. Les gens peuvent aussi 
venir me voir lorsqu’ils ont des difficul-
tés à recruter des bénévoles, à remplir 
des dossiers de demande de subven-
tions... » 

ID37, dont les locaux sont par ailleurs 6 
rue Jacques-Vigier, travaille avec la ville 
et avec les associations locales. 
C’est Marie aussi qui se charge du dis-
positif local d’accompagnement, qui 
concerne les associations employant du 
personnel, et qui permet de bénéficier 
d’un état des lieux, d’une expertise et 
d’un suivi. 

4 Permanence CAF, le jeudi matin de 9h30 à 
12h, renseignements : 02 47 63 44 60
Permanence ID37 Associations, le lundi de 14h 
à 17h, possibilité de rendez-vous au 07 83 97 
23 58 ou par mail : marie.keruhel@id37.fr
Maison de l’Aubrière, rue de l’Aubrière.

 A la maison de l’Aubrière, on peut se rendre à l’espace public numérique, apprendre la danse Bollywood ou 
l’expression corporelle, rencontrer un conciliateur, s’informer sur ses droits et ses devoirs au point d’accès au 
droit ou prendre rendez-vous à la permanence médiation emploi... La maison de l’Aubrière propose plusieurs 
permanences pour aider les habitants face aux tracas du quotidien. Les deux nouveautés : une permanence CAF 
et une permanence pour la création et le fonctionnement des associations assurée par ID37. 

Lina Bengoua Marie Keruhel
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Depuis deux ans, la bibliothèque travaille 
main dans la main avec le centre municipal 
de santé pour proposer des ateliers autour 
de la santé pour les plus de soixante ans. Ces 
rendez-vous fonctionnent très bien, les ate-
liers sont souvent complets et la bibliothèque 
a décidé d’accueillir dans ses murs « Les 
pauses des aidants ». 

Ces rencontres, qui ont lieu une fois par 
mois, sont mises en place par la coordination 
autonomie des cantons de Montlouis-sur-
Loire, Chambray-lès-Tours, Saint-Avertin 
et Saint-Pierre et concernent les personnes 
qui accompagnent un proche en perte d’au-
tonomie. 
« Ces moments permettent aux aidants de 
partager leur expérience autour d’un café et 
de demander conseil, mais aussi de se poser 
et de prendre conscience qu’ils ne sont pas 
seules à traverser des moments difficiles, 
durant lesquels il est possible de s’oublier », 
explique Sophie Djam Kalack, géronto-psy-
chologue, qui anime ces rendez-vous avec 
une assistante sociale retraitée, Anita Latour. 
Par ailleurs, les ateliers autour de la santé, 
co-organisés par la bibliothèque et le centre 
municipal de santé reprendront prochaine-
ment, nous vous en reparlerons dans Clarté.
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L’annonce du gouvernement a été faite 
lors des Assises nationales de la ma-
ternelle : l’instruction devrait devenir 
obligatoire à trois ans à la rentrée pro-
chaine, contre six ans actuellement. 
L’école n’est pas obligatoire, mais l’ins-
truction, si. Cela veut dire qu’on peut 
tout à fait faire l’école à la maison à son 
enfant, mais en entrant dans un dispo-
sitif particulier.
Aujourd’hui, un peu plus de 97% des 
enfants de trois ans vont à l’école et pra-
tiquement 100% de ceux de quatre ans. 

« Il s’agit d’une mesure de 
lutte contre les inégalités 
profondes. On estime qu’un enfant de 
milieu défavorisé aura entendu 30 
millions de mots de moins qu’un en-
fant issu d’un milieu favorisé, souligne 
Jean-Marc Pichon, adjoint aux Affaires 
scolaires (en médaillon). 3% d’enfants 
de trois ans qui ne vont pas à l’école 
cela représente 26 000 enfants. Cela 
peut paraître peu sur l’ensemble du ter-
ritoire, mais en fait, cela concerne plus 
d’enfants que cela », car actuellement, 
par exemple, des parents qui ne tra-
vaillent pas ne mettent pas leur enfant 
à l’école l’après-midi par exemple. Cette 
scolarisation « à la carte » ne devrait 
plus pouvoir se faire.
« Cette réforme est un grand pas en 
avant pour l’inclusion scolaire des en-
fants porteurs de différence, ou d’en-
fants dont le handicap a été reconnu 
par la commission des droits et de l’au-
tonomie des personnes handicapées. »

L’école obligatoire à trois ans à la rentrée ?

Inscrivez vos enfants en maternelle
Les inscriptions en maternelle pour 2019 s’adressent aux enfants nés en 2016 et 2017. Elles se font entre le jeu-
di 7 février et le 15 mars en mairie au service scolaire. Inscrivez vos enfants de moins de trois ans 
si vous souhaitez qu’ils aient une place à l’école. Apportez le livret de famille ou un extrait de nais-
sance de l’enfant, un justificatif de domicile et le carnet de santé ou un document attestant que l’enfant a eu les 
vaccinations obligatoires pour son âge. Un certificat d’inscription sera délivré précisant l’école d’affectation. 
Fiche d’inscription sur le site internet : www.saintpierredescorps.fr rubrique « Les enfants, l’école ». 
Service scolaire ouvert du mardi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 et sur rendez-vous le jeudi matin, pas 
d’inscription le lundi, ni le jeudi après-midi - 02 47 63 43 68.

La bibliothèque accueille « Les pauses des aidants »

Sophie Djam Kalack

Les prochaines
pauses des aidants

- Mardi 29 janvier 
- Mardi 26 février
- Mardi 26 mars
- Mardi 30 avril
- Mardi 28 mai 
- Mardi 25 juin
Ces rendez-vous ont lieu le 
dernier mardi de chaque 
mois, de 14h30 à 17h, à la 
bibliothèque, 3 rue Hen-
ri-Barbusse.
Contact : 
Sophie Djam Kalack 
au 06 21 44 28 18 
ou Anita Latour 
au 06 72 52 49 46

Les ATSEM en formation

Depuis la mise en place des TAP, 
les agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles (ATSEM) 
ont pris des responsabilités en de-
hors du temps scolaire. Ce sont en 
effet eux qui s’occupent des TAP et 
chaque école compte un ou une ré-
férente. 
« Les ATSEM sont tous vraiment 
investis et proposent énormément 
de choses. Alors pour les accom-
pagner, nous mettons en place des 
temps de formation, ce qui leur 
permet à la fois de renforcer leurs 
compétences, mais également de 
rencontrer les autres ATSEM de 
la ville et de partager leurs expé-
riences », souligne Alfredo Da Silva, 
directeur de la vie sociale.
Depuis octobre, les ATSEM se re-
trouvent un mercredi après-midi 
par mois pour une formation me-
née par la Ligue de l’enseignement, 
sur le thème du temps de pause mé-
ridienne.
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La commune s’est dotée 
d’un radar pédagogique 
et si vous circulez en ville, 
vous avez peut-être déjà dû 
le voir. On le déplace régu-
lièrement, donc ne craignez 
pas d’avoir rêvé s’il a dispa-
ru entre deux de vos trajets 
réguliers !
Les radars pédagogiques 
affichent la vitesse des vé-
hicules. Ils ne flashent pas 
et vous ne recevrez pas de 

contravention chez vous en 
cas de dépassement de vi-
tesse. 
Alors à quoi peuvent-ils 
bien servir, s’ils ne sont pas 
répressifs ? A sensibiliser 
à la vitesse et ses dangers, 
d’où leur nom. Lorsque l’on 
arrive à toute allure à l’en-
trée d’une zone 30 et que le 
radar se met à clignoter en 
rouge en affichant « dan-
ger », cela incite à ralentir, 

tout comme les aménage-
ments de voirie faits en ce 
sens, comme l’installation 
de ralentisseurs ou de chi-
canes.
Les radars pédagogiques 
sont toujours installés 
dans des zones à risque ― 
à Saint-Pierre, l’idée est de 
les installer à proximité des 
écoles, où l’on sait qu’un ac-
cident est vite arrivé, avec 
les petits qui sortent des 
établissements scolaires en 
courant comme des nuées 
d’étourneaux. 
Les radars collectent les 
informations sur la vitesse 
des véhicules, en espérant 
qu’avec le temps les chiffres 
de dépassement de vitesse 
seront en baisse, ce qui si-
gnifierait que le radar aura 
été efficace et que chaque 
automobiliste aura pris le 
soin de respecter les vi-
tesses en ville et de ralentir 
à l’approche des écoles.

Radar pédagogique : il se déplace près des écoles La zone de rencontre, 
un endroit pour papoter ?

Oui, pourquoi pas ! 
En tout cas, la zone de ren-
contre est un espace où 
les piétons ont la priorité 
absolue sur tous les véhi-
cules, même en dehors des 
trottoirs. 
La vitesse de circulation 
des autres usagers est limi-
tée à 20 km/h.
Les cyclistes peuvent cir-
culer dans les deux sens, 
sauf interdiction.
Le stationnement des vé-
hicules hors des emplace-
ments prévus est stricte-
ment interdit. 
A Saint-Pierre, il y a une 
zone de rencontre, avenue 
de la République, devant 
la mairie.

Les habitants de la métropole peuvent déposer à la Trimobile, qui est un point 
de collecte itinérant, les petits appareils électriques et électroniques hors 
d’usage (sèche-cheveux, grille-pains, écrans d’ordinateurs...), les textiles, les 
cartouches d’imprimante, les radiographies, les piles, les lunettes, les ampoules 
et les néons. Tous les dépôts ne sont pas acceptés, la déchèterie mobile ne col-
lecte pas les déchets volumineux, les gravats, ou les déchets verts. 
La déchetterie mobile est présente en deux points de la ville, un mardi et un 
vendredi par mois de 9h à 12h, boulevard des Déportés et un mercredi par 
mois de 9h à 12h place Maurice-Thorez durant le marché. Entre janvier et 
octobre 2018, 1788 objets ont été déposés (contre 613 en 2016), avec en tête 
le petit électroménager (652), les radios (514), les ampoules (222), les ustensiles 
de cuisine (131) et les piles (88).

La Trimobile, la déchetterie qui se déplace sur les marchés



JANVIER
Mardi 8 : 
bd des Déportés
Mercredi 23 : place 
Maurice-Thorez
Vendredi 25 : 
bd des Déportés

FÉVRIER
Mardi 5 : 
bd des Déportés
Mercredi 20 : place 
Maurice-Thorez

Vendredi 22 : 
bd des Déportés

MARS
Mardi 5 : 
bd des Déportés
Mercredi 20 : place 
Maurice-Thorez
Vendredi 22 : 
bd des Déportés

AVRIL
Mardi 2 : 

bd des Déportés
Mercredi 17 : place 
Maurice-Thorez
Vendredi 19 : 
bd des Déportés

MAI
Mercredi 15 : place 
Maurice-Thorez
Vendredi 17 : 
bd des Déportés
Mardi 28 : 
bd des Déportés

JUIN
Mercredi 12 : place 
Maurice-Thorez
Vendredi 14 : 
bd des Déportés
Mardi 25 : 
bd des Déportés

SEPTEMBRE
Mercredi 11 : place 
Maurice-Thorez
Vendredi 13 : 
bd des Déportés

Mardi 24 : 
bd des Déportés

OCTOBRE
Mercredi 9 : place 
Maurice-Thorez
Vendredi 11 : 
bd des Déportés
Mardi 22 : 
bd des Déportés

NOVEMBRE
Mercredi 6 : place 

Maurice-Thorez
Vendredi 8 : 
bd des Déportés
Mardi 19 : 
bd des Déportés

DÉCEMBRE
Mercredi 4 : place 
Maurice-Thorez
Vendredi 6 : 
bd des Déportés
Mardi 17 : 
bd des Déportés
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« Les questions de sécuri-
té préoccupent beaucoup. 
Cela concerne plusieurs  
aspects de la vie au quo-
tidien : tout aussi bien la 
famille que la santé, le 
niveau de vie, le pouvoir 

d’achat, la délinquance... », énumère 
Marie-France Beaufils, maire (en mé-
daillon). Les conseillers municipaux se 
sont d’ailleurs réunis le 4 décembre 
pour parler des questions de sécurité 
publique.  
« La sécurité est aussi apportée par  
des services publics à portée de tous. 
C’est la sécurité au sens du “bien-
être”, du “bien vivre”. Développer les 
services publics de proximité, comme 
nous l’avons fait par exemple avec 
le centre municipal de santé, dont la 
Chambre régionale des comptes vient 
de saluer la pertinence, c’est une sorte 
d’ADN, un marqueur politique de notre 

volonté municipale. La révolte des “Gi-
lets Jaunes”, ne peut que nous encou-
rager à persister dans cette voie. »  
Marie-France Beaufils revient sur cette 
question des services publics locaux 
qui lui sont chers parce qu’ils sont, à 
ce niveau de gouvernement de la cité, 
ceux sur lesquels peut agir une com-
mune. Elle y ajoute le souci de l’écoute, 
la prise en compte des besoins et des 
souhaits des habitants, et la question 
de l’avenir de la planète parce qu’on 
ne peut ignorer que la Terre n’est pas 
extensible et que nous devons mieux 
partager ses ressources.
Voici en forme de kaléidoscope, 
quelques exemples concrets de 
ces moments de vie et de projets au 
sein des services municipaux par les 
équipes de personnels ; ou bien en 
partenariat  lorsque la commune vient 
soutenir une initiative d’habitants ; ou 
bien encore en dehors de l’apport di-

rect de la commune mais sur son terri-
toire. Voici des gens qui sont en mou-
vements. Les bébés sont nombreux, 
la population bouge, et ce sont ces 
mouvements au pluriel qu’évoque ce 
dossier. 
Une ville en mouvements c’est aussi 
un documentaire, réalisé par la ville 
avec l’aide de Philippe Meuriot, habi-
tant de Saint-Pierre, que l’on trouvera 
à partir du 10 janvier sur le site web 
www.saintpierredescorps.fr ou que 
l’on pourra découvrir lors des vœux, 
vendredi 11 janvier à la salle des fêtes 
et encore lors des réunions publiques 
qui sont prévues : mardi 15 janvier à 
19h à la maison de l’Aubrière, rue de 
l’Aubrière ; mardi 22 janvier à 19h à la 
salle Joliot-Curie, 82 rue de la Morine-
rie ; mardi 29 janvier à 19h à la salle de 
la Médaille, avenue de la République 
et jeudi 31 janvier à 20h à la salle de la 
Médaille (spéciale associations).

L’image des abeilles au travail dans la ruche – on en implante beaucoup à Saint-Pierre – convient 
à ce dossier qui montre la diversité des politiques que mène l’équipe municipale en appui aux ha-
bitants, parfois en partenariat, en complicité. Une vue en forme de kaléidoscope de Saint-Pierre.

mouvements

Une

enville
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Diagonale propose des cours d’arts plastiques dans une ancienne boulangerie achetée par la 
ville, rue Pierre-Sémard. Dans ces locaux, deux ateliers d’arts, celui de Frédéric Dumain 
et celui de Juliette Gassies et un troisième pour les cours. Enfants, adultes et artistes se 
rencontrent, découpent, peignent, collent, modèlent... Les cours, via les ateliers du centre 
culturel sont à des tarifs imbattables pour cette activité, ils tiennent compte du quotient 
familial et s’échelonnent entre 8,70€ et 11,20€ par mois, « matériel compris », soulignent les 
deux profs. Colin « adore ».

Le gymnase René-Despouy, ex-maison de la jeunesse fait partie de l’histoire de la ville. Il a subi les dom-
mages du temps et on a envisagé de le raser pour le reconstruire. Mais la baisse des dotations de l’État 
oblige à réparer. Christian Gouron, responsable des bâtiments, liste tout ce qui a été fait : les pein-
tures, la réparation des deux raquettes et de la façade et le remplacement des fenêtres par du polycarbo-
nate, les lumières ont été changées... Le gymnase est aussi raccordé au chauffage urbain et le rejet de 
CO2 a diminué de 60%. Il reste à refaire la toiture et le parvis et à laisser la vigne vierge repousser...

Diagonale : un partenariat ville-artistes

Gymnase Despouy, on répare

A Saint-Pierre, on compte 220 naissances par an contre 110 à 130 dans d’autres 
communes de taille comparable dans l’agglomération. « On a une démographie 
dynamique et cela nous amène à proposer de nouvelles solutions en plus des 
multiaccueils Farandole et Pataploum, de la crèche familiale, du relais d’assis-
tantes maternelles qui permet à une centaine d’assistantes maternelles indépen-
dantes de fréquenter des temps collectifs avec les enfants. » Anne Lefrançais, responsable 
du pôle petite enfance, annonce l’installation de deux micro-crèches en 2019, avenue de la 
République près de la mairie et à la maison Durand, avenue Stalingrad.

Ça bouge du côté des bébés

Evidemment, on vient à la bibliothèque chercher des livres, le sujet d’un exposé. 
Mais la bibliothèque est aussi un lieu de vie, de partage, de rencontres, de spectacles : 
Disco Soupe, Lydie Salvayre, Jean-Luc Raharimanana... On vient aussi jouer aux 
échecs un samedi par mois avec L’échiquier corpopétrussien. « Les Corpopétrus-
siens sont de plus en plus nombreux à venir en famille jouer à des jeux de société », 
remarque Gilles Riou le directeur de la bibliothèque. Et c’est aussi autour de la biblio-
thèque que se prépare en ce moment le premier festival de la littérature jeunesse qui 
se tiendra les 28 et 29 juin. Prenez date, on va s’y raconter plein d’histoires !

Vous ne le connaissez peut-être pas encore, mais il y a un nouveau parcours 
sportif à la Morinerie. On vient y travailler le cardio et les abdos en profitant 
du parc. Il est en face du collège Pablo-Neruda et de l’école Joliot-Curie. Le 
quartier Est de la ville est appelé à de grandes transformations, avec un pro-
gramme de 92 logements dont 45 individuels qui va sortir de terre. Ce mou-
vement est lié à la levée du Plan de prévention des risques technologiques 
Primagaz. Dans les dossiers de Sandrine Tresbailes, du pôle architecture 
de la ville, une réflexion est menée pour refaire l’école Joliot-Curie, la piscine, 
la maison de l’Aubrière (les travaux vont commencer rapidement), et l’école Henri-Wal-
lon qu’il faut agrandir car il manque deux classes.

La bibliothèque, lieu de lecture, lieu de vie

On fait du sport à la Morinerie
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On réfléchit à l’accroissement des produits bio et des circuits d’approvisionnement au plus près de 
Saint-Pierre. Il fallait renouveler les marchés publics pour accroître le bio qui passe de 18 à 30% dans les 
assiettes à la cantine. Les cuisiniers et les jardiniers des serres municipales, rue de la Morinerie ont décidé 

de travailler ensemble et depuis quelques mois, les enfants qui mangent au restaurant scolaire 
dégustent des aromates 100% bio et locales puisqu’elles viennent des serres. Deux repas végé-
tariens par mois vont aussi être servis chaque mois. Mais Gilles Dutour, responsable de la 
cantine et Bruno Deschamps, jardinier passionné, veulent aller encore plus loin et nous 
faire manger des fleurs ! Ils ont d’ailleurs déjà servi des pensées et des bégonias...

Un partenariat main dans la main bien compris. Marie-Laure Besson, céramiste installée à la 
Morinerie et ses comparses Jean Riant, Denis Garenaux et Diane Bonnot ont sollicité la 
ville pour installer des ruches. « Le fait que la ville soit au zéro phyto depuis dix ans a été 
fondamental. » La municipalité est consciente qu’il est important de préserver les abeilles, dé-
cimées par l’industrie phytosanitaire. Les complices installeront cinq ruches dans le Vieux Saint-

Pierre qui viendront rejoindre celle des serres et de la Chaufferie.

« Il ne faut pas s’y tromper, les filles qui font du foot aujourd’hui, ce ne sont plus les passionnées 
d’avant, elles font du foot comme elles feraient un autre sport. » Soizic Jouan, la responsable de 
l’école de foot de l’USSP est ravie de la montée en puissance des jeunes joueurs pour encadrer 
les plus petits. Mathys Sebahi, Nolann Guillot et Reda Krima viennent épauler l’école tous les 
mercredis. Des grands frères pour les tous jeunes joueurs, respectés et appréciés.

Bio et circuit « ultra court »

Nouveau rucher au printemps

Une fille à la tête de l’école de foot 
et de très jeunes éducateurs

Marie-Pierre Plettener et Kevin Ribeiro ont repris le Bistrot de la Loco, boulevard des 
Déportés. Ils en ont fait Le Bistrot Loco, où l’on peut venir boire un petit café, profiter de la 
terrasse en été et se restaurer, car ils sont tous les deux cuisiniers. Tout est fait maison. Ils 
préparent des produits frais, accueillent les ateliers mémoire et proposent un concert par mois. 
Le bistrot est devenu un lieu de rendez-vous pour les 7-99 ans dans le quartier et au-delà.

Jeune couple et produits frais au Bistrot Loco

Une ancienne ferme, de grands prés, des bois au cœur de la Creuse en pleine nature. Châtelus-
le-Marcheix est la maison de campagne de Saint-Pierre. C’est important d’avoir pu garder Châ-
telus et de développer les activités dans ce lieu. « Je suis allée en colo et je voulais que mes enfants 
connaissent ça. C’est un moment de liberté. Cela fait partie de l’apprentissage de l’autonomie, 
parce que l’on se sépare », explique Emmanuelle Micyk. « A Châtelus, on est libres, le paysage 
est vraiment apaisant. On dort sous des tentes, on fait du canoë et on oublie les problèmes, c’est 
super », sourit Emmy, sa fille.

Imateq a inauguré en novembre son premier atelier de maintenance de locomotives – l’un des plus 
grands de France, en bas du pont Jean-Moulin. L’entreprise pourra prendre en charge une douzaine 
de locomotives du groupe Vossloh ou d’autres clients. Il s’agit d’un co-entreprise entre Socofer 
et l’Allemand Vossloh. Cette implantation vient conforter le secteur industrie ferroviaire dans la 
commune, historiquement liée au rail. Chez Imateq, dirigée par Nicolas Miranda (à droite sur la 
photo), vingt-sept salariés ont été recrutés pour faire tourner l’atelier, parmi eux Maxime Laurent (à 
gauche sur la photo). Ce chiffre devrait monter à une quarantaine. 

Châtelus, la maison de campagne de Saint-Pierre

Imateq, le renouveau du rail
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tribunes des groupes

Les articles publiés ci-dessous, portant sur des questions municipales, 
sont rédigés par chacun des groupes politiques représentés au sein 
du conseil municipal et n’engagent que leurs auteurs.
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Notre ville de Saint-Pierre-des-
Corps est une des communes 
du département ayant le plus 
grand taux  de pauvreté. Aussi, 
le budget 2019 présentera une 
fibre sociale par la continui-
té des actions de notre centre 
communal d’action sociale et 
du centre municipal de santé. 
Par ailleurs, la qualité des repas 
servis par le service restaura-
tion reste au cœur de nos pré-
occupations.

Enfin, le travail concerté pour 
l’élaboration du Plan local d’ur-
banisme permettra aussi une 
gestion plus régulée de notre 
patrimoine. Mais si les dota-
tions de l’État n’augmentent 
pas, que pourra-t-on faire de 
plus ? 

Dans notre chronique de jan-
vier 2018, nous dénoncions 
déjà la mise sous tutelle des 
budgets locaux, la baisse des 
concours financiers et la sup-
pression de leviers fiscaux. Les 
événements du dernier tri-
mestre 2018, montrent le mé-
pris du gouvernement face à 
un désarroi qui s’étend au plan 
national. Ce gouvernement ne 
tient pas compte de la réalité du 
terrain.

A Saint-Pierre-des-Corps, nous 
devrons faire cause commune, 
pour continuer de combattre 
ces mesures inadaptées à la dé-
tresse de nos habitants.

L’humain d’abord au cœur 
des choix politiques
Les Français, les Corpo-
pétrussiens, se sont mobi-
lisés depuis fin novembre 
pour dénoncer l’injustice 
sociale instaurée, depuis 
longtemps, par les gou-
vernements qui se sont 
succédés. La suppression 
de l’Impôt de solidarité 
sur la fortune (ISF) avec 
une restitution de 1,5 mil-
liards d’euros aux 5000 
contribuables les plus 
riches, la suppression de 
la taxe sur les dividendes, 
le versement de 40 mil-
liards d’euros de Crédit 
d’impôt compétitivité em-
ploi (CICE) au monde éco-
nomique sans contrepar-
tie intervient alors que, 
dans un même temps, les 
plus pauvres sont sollici-
tés financièrement. Ins-
tauration de la Contribu-
tion sociale généralisée 
(CSG) pour les retraités, 
réduction du salaire diffé-
ré (cotisations patronales) 
qui permet de financer 
l’assurance maladie, aug-
mentation des taxes sur 
le carburant, suppression 
de 13 milliards d’euros de 
dotations destinées aux 
collectivités locales. C’est 
inacceptable !

La mairie de Saint-Pierre-
des-Corps, commune qui 
accueille proportionnel-
lement le plus de foyers 
modestes dans le dépar-
tement, essaye, avec ses 
moyens, d’être l’amor-
tisseur des inégalités gé-
nérées par le système ac-
tuel. C’est pourquoi, elle 
a pu mettre en place le 
paiement de nombreuses 
activités ou services sur 
la base du quotient fami-
lial (comme la cantine, 
les cours de musique ou 
de dessin, les camps de 
vacances) pour que cha-
cun paye suivant ses res-

sources. En gérant un 
service d’aide à domicile 
et un centre municipal de 
santé qui pratique le tiers 
payant, la mairie permet 
à tous de se soigner et de 
se maintenir dans son 
logement sans amputer 
lourdement son budget. 
Les élus communistes et 
républicains se sont tou-
jours engagés à défendre 
ces services publics qui 
font la richesse des plus 
démunis.

 Nous avons toujours com-
battu et combattrons tou-
jours toutes les violences, 
celles qui s’en prennent 
aux voitures ou aux maga-
sins, mais aussi celles qui 
ferment des entreprises 
qui génèrent pourtant des 
bénéfices et reversent des 
fortunes aux actionnaires. 
La violence aussi qui tient 
dans de petites phrases 
qui en disent long : « tra-
verse la rue pour trouver 
un job », « apprends à te 
nourrir tout seul », « po-
gnon de dingue des aides 
sociales ».

 Les élus communistes 
et républicains sont des 
acteurs quotidiens de 
la démocratie et les dé-
fenseurs du peuple. La 
France est riche, elle a les 
moyens de répondre aux 
exigences portées par le 
mouvement populaire. 
Nous lui apportons notre 
soutien dans les luttes et 
dans les institutions pour 
que l’on place « l’humain 
d’abord » au cœur des 
choix politiques.

ÉLUS SOCIALISTES, APPARENTÉS ET RADICAL DE GAUCHE
J. Pairis, O. Soum, C. Jeanneau, J. Saez, D. Marchand, P. Pairis.
Contact : elusps.spdc@gmail.com

Progressistes et républicains

PROGRESSISTES ET RÉPUBLICAINS
J. M Pichon, K. Chauvet, A. David, V. Allain.
Contact : progressitesrepublicains.spdc@gmail.com

ÉLUS COMMUNISTES ET RÉPUBLICAINS
M.-F. Beaufils, M. Belnoue, C. Gauthier, R. Lebert, D. Ménier, J.-P. Chipot, 
C. Chafiol, L. Berruet-Angele, D. Patre, S. Lenoble, D. Bouhourdin, M. Soulas, 
J. Hebert, D. Dupont, G. Moindrot.        
Contact : adecrspdc@gmail.com

Élus communistes et républicains Élus socialistes et républicains

14% de la population française 
vit sous le seuil de pauvreté. Ce 
repère dit ce qu’est la part des 
individus vivant avec moins de 
856 euros. A Saint-Pierre c’est 
20% des habitants qui sont 
sous ce seuil. C’est dire si nous 
sommes concernés par le plan de 
lutte contre la pauvreté, engagé 
au mois de septembre par le gou-
vernement. Il se décline en quatre 
axes. Un porte sur l’enfance. Fa-
voriser l’ouverture de places de 
crèche en les finançant à 90% 
dans les quartiers prioritaires, 
baisser le prix des repas à la can-
tine à un euro quand nombre de 
familles ont du mal à les payer 
malgré notre système tarifaire au 
quotient familial, mise en place 
de petits déjeuners pour ceux qui 
démarrent la journée de classe le 
ventre vide. Autant de mesures 

qui peuvent aider nombre de fa-
milles de Saint-Pierre. Un autre 
veut rapprocher de l’emploi les 
jeunes et les bénéficiaires du RSA. 
Saint-Pierre, plus que toute autre 
ville de la Métropole, est touchée 
par le fléau du chômage. Les 
jeunes sortant prématurément 
du système scolaire accéderont à 
une formation, l’accès à la garan-
tie jeune sera étendu. Deux autres 
chantiers sont ouverts : l’accès au 
soin et la simplification des aides 
sociales. L’accès à un héberge-
ment décent pour les familles les 
plus en difficulté. Dans la crise 
politique que traverse notre pays, 
devant les inquiétudes légitimes 
de la plupart, ce plan montre que 
la réduction des fractures sociales 
est bien à l’agenda de ce pays et 
que notre ville est toute désignée 
pour y prendre date.

Plan pauvreté : engageons-nous !

2019 : quels vœux réalistes peut-on faire pour 
nos habitants, sans entrer dans la démagogie ?
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La crise actuelle interroge la refondation de notre démocratie, la 
représentativité des élus et la répartition des richesses. Une ques-
tion à laquelle Saint-Pierre-des-Corps n’échappe pas : besoin de 
services publics, finances communales délicates, manque de dé-
mocratie participative, nombre des mandats exécutifs locaux... 
La politique locale peut servir la cohésion sociale mais celle-ci est 
conditionnée à la mise en œuvre par le gouvernement d’un projet 
politique alliant justice sociale et transition écologique. 
Le pouvoir d’achat est une question légitime mais elle ne doit pas 
se limiter aux modalités d’application des taxes sur les carburants 
et à une hausse isolée du SMIC. 
Quid des minima sociaux, des petites pensions, de la réforme des 
retraites qui attaque déjà les pensions de réversion, de la hausse 
de la CSG pour les retraités, de la baisse des APL ? Une politique 
de lutte contre la précarité énergétique permettrait de réduire les 
factures. Un programme de réouverture des gares et des petites 
lignes limiterait les déplacements individuels. 
Un inventaire de dépenses nécessaires à une société apaisée, 
mais envisageables avec la mise en œuvre d’une réforme fiscale 
(progressivité de l’impôt sur les revenus et le patrimoine), le réta-
blissement de l’ISF, l’orientation du CICE vers la transition éco-
logique, la taxation des profits des banques issus de leur soutien 
aux énergies fossiles.

Cadeaux aux riches : 5 milliards avec la suppression de l’ISF ; 
40 milliards avec le CICE (Crédit impôts, compétitivité, em-
ploi), instauré en 2012 il n’a eu aucun effet sur l’emploi (le 
chômage n’a pas baissé) mais il a permis en 2017 aux action-
naires des entreprises du CAC40 de toucher 50 milliards de 
dividendes ; l’instauration au 1er janvier 2018 du Prélève-
ment forfaitaire unique (Flat-Tax) réduction des revenus du 
Capital, c’est un cadeau de l’ordre de 4 milliards ; 80 mil-
liards d’évasion fiscale, plus tous ceux qui échappent « léga-
lement » à l’impôt (Google, Amazon, Facebook…) mais aussi 
Total, avec des capitaux à majorité français, ne paie aucun 
impôt malgré 10 milliards de bénéfice en 2017.
Racket des pauvres : augmentation de 1,7 % de la CSG sur les 
salaires et les pensions, sans compensation pour les retraités ; 
augmentation des prix de l’électricité de 35 % en 10 ans ; gel des 
salaires et des pensions, augmentation de 0,3 % des minima 
sociaux alors que l’inflation est à 2 % ; pour notre commune, la 
plus défavorisé économiquement de l’agglomération, la dotation 
de l’État a diminué de 2 millions en seulement 10 ans. C’est par 
conséquence moins de services pour la population.
Par une politique fiscale socialement injuste, la bourgeoisie capte 
l’écrasante majorité des richesses produites par les travailleurs.
Imposons le partage des richesses !

UN NOUVEL ÉLAN POUR SAINT-PIERRE
Droite et Centre
A. Garcia, J. Métais, M. Haddad, J.-F. Lebourg.
Contact : garciaalain02@gmail.com

CITOYENS ACTIFS ET OUVERTS
Verts et apparentés / B. Grosleron et F. Lefèvre.
Contact : https://arialspdc37.org 

100% À GAUCHE
NPA / P. Bourbon.
Contact : spdccentpourcentagauche@gmail.com

DIVERS OPPOSITION
Cédric Rosmorduc.
Contact : rosmorduc@yahoo.fr

Un nouvel élan pour Saint-Pierre

À nos souhaits !

Citoyens actifs et ouverts

La ville de Saint-Pierre-des-Corps a été pratiquement détruite 
sous les bombardements alliés pendant la Deuxième Guerre 
mondiale (2000 bombes sont tombées sur la ville en 1944, dé-
truisant 85% des habitations) et le Vieux Saint-Pierre s’est re-
construit comme il a pu. Comme dans beaucoup de villes après-
guerre, n’étant pas très riches, des ouvriers ont fabriqué avec 
trois francs six sous leurs habitations. Entre la rue Gabriel-Péri 
et la rue Gambetta, on aperçoit abondamment de ces petites 
maisons rafistolées. Mais cela fait également le charme du lieu. 
Le Vieux Saint-Pierre, c’est aussi le poumon vert de la ville 
comme on peut le voir en se baladant, il y a de grands terrains 
plantés d’arbres et des jardins familiaux. Tout ça pour nous rap-
peler que la ville était dédiée aux cultures potagères, quelques 
citernes haut-perchées dominent encore. Toucher au Vieux 
Saint-Pierre, c’est toucher à l’âme, à l’histoire de Saint-Pierre. 
Urbaniser n’importe comment les espaces verts du Vieux Saint-
Pierre pour favoriser le logement social au profit des bailleurs 
sociaux c’est vraiment tuer l’âme de la ville. Il ne faut pas toucher 
à ce quartier et laisser ses habitants en prendre soin comme ils 
savent si bien le faire depuis des années. Il serait vraiment une 
très bonne chose de laisser tous ces espaces verts qui existent. 
En tout état de chose et malgré la situation actuelle nous vous 
souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année.

Les débuts d’année sont propices aux bonnes résolutions et aux 
visions d’avenir. Un temps suspendu où chacun se projette dans 
un avenir plus radieux et plus responsable. ARIAL ne rompt ni 
avec cette tradition ni avec la vision qu’elle porte depuis son pre-
mier jour. Quelles sont les zones à défendre en 2019 ? Les projets, 
les actions, les initiatives qui tiennent compte de l’urgence écolo-
gique et des potentialités de notre territoire : l’agriculture urbaine 
et le maraîchage, l’ouverture sur la Loire, le risque inondation et 
la préservation des espaces d’expansion des eaux, le dévelop-
pement des mobilités douces et actives pour tous, la réduction 
des dépenses d’énergie par l’isolation et la rénovation des bâti-
ments collectifs, la gestion publique de l’eau ressource vitale… 
Les projets, les actions, les initiatives sincères et authentiques qui 
encouragent chaque citoyen à prendre part au débat, qui favo-
risent les échanges, le vivre ensemble et la responsabilité de cha-
cun : une information transparente et objectivée, des espaces de 
discussion et d’élaboration collective de solutions, le soutien au 
Conseil Citoyen existant et sa généralisation… Comme beaucoup 
de décisions sont prises par la Métropole, il importe d’exiger de 
nos représentants qu’ils se soucient de clarté et de transparence, 
d’écologie et de citoyenneté à quelque échelle que ce soit. 2019 
devrait être l’année de transitions indissociables l’une de l’autre : 
la transition écologique et le renouveau démocratique !

Qui sème la misère récolte la colère !

100% à gauche

Une crise qui en dit long

Divers Opposition
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Plantez le pêcher à l’automne ou au 
printemps dans un endroit ensoleillé 
et abrité des vents dominants. Une fois 
l’emplacement choisi, faites un mélange 
de terreau et de terre du jardin qui per-
mettra d’alléger la terre et d’apporter les 
éléments nutritifs nécessaires au bon 
développement de l’arbre.

Si votre terre est argileuse, incorporez 
environ 1/3 de sable à votre mélange de 
terre et terreau
Mettez un paillage afin de le protéger 
des gelées hivernales mais également 
pour compléter l’apport organique et 
éviter la pousse des mauvaises herbes.
Apportez un engrais pour arbres frui-
tiers chaque année au printemps tout 
autour du tronc et un amendement or-
ganique en automne. En été, le pêcher 
demande un éclaircissage des fruits. 
Laissez en moyenne une pêche pour 
quinze centimètres de longueur de ra-
meau. Taillez les pousses qui portent 
des fruits, à cinq feuilles au-dessus des 
pêches. Au moment de la formation des 
fruits, il a besoin d’arrosage. 

Début février, pulvérisez un traitement 
d’hiver contre les œufs de pucerons et 
d’araignées rouges. Début mars, avant 
la naissance des feuilles, pulvérisez une 
bouillie bordelaise contre la cloque du 
pêcher et la proximité d’ail limiterait les 
attaques.

Le mois prochain :  
Traitement des maladies 

et parasites du pêcher

4 Association des petits jardiniers, 60 rue 
Paul-Vaillant-Couturier (magasin ouvert les sa-
medis 12, 19 et 26 janvier de 10h à 11h).
petitsjardiniers-spdc@hotmail.fr
http://lespetitsjardiniers-spdc-com.sitego.fr/
http://lespetitsjardiniersdespdc.blog4ever.com

L’année ne fait que commencer et pourtant, 
les jardiniers ont déjà prévu le fleurissement 
estival. 
Le thème de l’année a été proposé par le 
service des espaces verts dès la fin de l’été 
2018 : accompagner les Journées euro-
péennes du patrimoine qui se déroule-
ront les 14 et 15 septembre sur le thème 
des jardins.
Pourquoi les jardins ? Il en existe beaucoup 
à Saint-Pierre, une ville que l’on qualifie par-
fois pourtant de minérale. 
Des jardins publics, des jardins privés et 
des jardins familiaux qui fournissent des 
légumes à de nombreuses familles ― on 
compte 350 de ces jardins en ville ! Des 
jardins de fleurs, des jardins de légumes et 

d’aromates, des jardins désordonnés ou très 
carrés... bref, une multitude de jardins.
Le service des espaces verts va donc tout na-
turellement illustrer ce thème. 
« Pour accompagner ce thème des Journées 
du patrimoine, il est proposé de mettre 
l’accent sur la couleur et la profusion, 
explique Sandrine Juan, responsable des 
serres municipales. Les massifs seront co-
lorés et foisonnants, on y trouvera en plus 
des fleurs, des plantes aromatiques et des 
légumes. »
Les jardiniers ont également l’intention de 
faire découvrir différentes techniques de 
jardinage et de culture. 
Rue Anatole-France, face la gare au niveau 
de la boîte à livres, les jardiniers réaliseront 
un potager dans les carrés. Le potager en 
carrés permet de cultiver une grande variété 
de légumes sur des petites surfaces.
Au jardin des Maraîchers, avenue Jean-Bon-
nin, sous le réservoir, les massifs seront 
composés de plantes complémentaires. 
L’association de certains légumes et fleurs 
interagit et évite l’utilisation d’engrais 
chimiques et de pesticides en limitant l’in-
vasion des insectes et des maladies.
Dans les carrés Lully, près de la biblio-
thèque, il y aura des mini jardins à la fran-
çaise avec des motifs, réalisés en fleurs, lé-
gumes et aromates.
Et aux serres, des plantations en lasagnes 
(photo) qui permettent d’obtenir de belles 
récoltes sur un sol pauvre. N’hésitez pas à 
demander des conseils aux jardiniers pour 
votre propre jardin, ils s’y connaissent !
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Le conseil du jardinier : le pêcher

Jardins et espaces verts aux Journées du Patrimoine

Ramassage 
des sapins

Le service voirie ramassera 
les sapins de Noël déposés 
devant les portes, vendredi 4 
janvier et mardi 15 janvier à 
partir de 6h. Les arbres seront 
ensuite recyclés ou broyés. 
Pensez à sortir le vôtre la veille 
au soir et qu’il soit visible de la 
rue, sans gêner la circulation 
des piétons ! Après le 15 jan-
vier, il faudra vous rendre à la 
déchetterie pour vous débar-
rasser de votre sapin.

Retrouvez le Guide du tri 
2019 sur le site internet 
www.saintpierredescorps.fr 
rubrique « Déchets, voirie ».

Nids de frelons d’hiver
Maintenant que les feuilles des 
arbres sont tombées, on peut 
plus facilement voir les nids de 
frelons dans les arbres. Si vous 
en voyez, pas de panique ! Les 
reines sont parties et ne revien-
dront plus. Le nid finira par tom-
ber en miettes, d’autant que les 
mésanges, friandes de larves 
vont se charger de tout nettoyer.
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JANVIER

Mardi 8/01
CINÉMA
Lola et ses frères
Centre culturel, 20h30
Mercredi 9/01
CINÉMA
Petits contes de Noël 
Centre culturel, 14h30
Du 10/01 au 16/02
GUILLAUME LE BAUBE
Exposition
Galerie Chabrier, entrée libre. 
Vernissage jeudi 10 à 18h30
Du 10/01 au 16/02
YANN CARIOU 
ET JOUÉ IMAGES
Exposition

Au centre culturel, entrée 
libre. Rencontre avec Yann 
Cariou autour de l’exposition 
Ex-Situ vendredi 18 janvier 
de 18h à 20h
Vendredi 11/01
VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ
Salle des fêtes, 18h
Samedi 12/01
LECTURE POUR LES PETITS
Dès 2 ans - 10h30 - espace 
jeunesse - bibliothèque
Mardi 15/01
RÉUNION PUBLIQUE
Maison de l’Aubrière, 19h
CINÉMA
Pupille
Centre culturel, 20h30

Vendredi 18/01
OCÉAN
Humour
Centre culturel - 20h30 
9/12€ (lire ci-contre)
Samedi 19/12
C DANS LA BOÎTE
Jeux de société 
Dès 3 ans, enfants et adultes. 
Venez jouer seul ou à plu-
sieurs. Bibliothèque, espace 
jeunesse toute la journée
Mardi 22/01
RÉUNION PUBLIQUE
salle Joliot-Curie, 19h
CINÉMA
Au bout des doigts
Centre culturel, 20h30
Jeudi 24/01
DURAS-PIVOT

Théâtre
Par l’Intime Compagnie - 15h 
et 18h30 - Bibliothèque - 3/7€
Vendredi 25/01
ORCHESTRE D’HARMONIE

Concert d’hiver
Avec la participation du 
Saint-Pierre-des-Corps Big 

Band - 20h30 - salle des fêtes 
entrée libre
Dimanche 27/01
THE MALLET WORKSHOP
Les concerts 
du dimanche matin
Ensemble de claviers - Audito-
rium Dutilleux, 11h. Entrée libre 
sur réservation : 02 47 32 06 87
Mardi 29/01
RÉUNION PUBLIQUE
Salle de la Médaille, 19h
CINÉMA
Premières vacances
Centre culturel, 20h30
Jeudi 31/01
RÉUNION PUBLIQUE
Spéciale associations
Salle de la Médaille, 20h

FÉVRIER

Samedi 2/02
LÉANDRE
Clown
Spectacle familial - 15h
centre culturel - 3/7€
Du 5 au 23/02
LE TRAIN DE LA 
RECONNAISSANCE 
FRANÇAISE
Exposition
Bibliothèque - entrée libre. 
Conférence de Guy Jouteux, 
président de l’association des 
Amis du musée du Bouchar-
dais, mardi 5 février à 18h30

Agenda retrouvez plus d'informations, de photos 
sur www.saintpierredescorps.fr et sur facebook

Océan, Chatons violents, humour
vendredi 18 janvier au centre culturel

Un appartement, un couple en crise, des chatons ingérables. 
Une rupture. Et hop, Océan nous embarque dans un parcours 
effréné, précis et cinglant, en compagnie de ceux qu’il nomme 
les « BBB » (les bons blancs bobos), à Marseille, à Montreuil, 
dans les années 80 et surtout au cœur de notre monde contem-
porain. L’auteur/comédien ne craint pas de se mettre en pre-
mière ligne, et réalise sous nos yeux une autocritique sans 
concession qui invite le spectateur à faire de même. Comme 
dans son premier spectacle La lesbienne invisible, Océan fait 
mouche et réussit le tour de force d’aborder des sujets haute-
ment « sensibles » avec humour et bienveillance.

Vendredi 18 janvier - 20h30 - centre culturel - 9/12€
A 18h, rencontre avec Yann Cariou autour de l’exposition 
Ex-situ au centre culturel.

Bibliothèque municipale - 3 rue Henri-Barbusse - 02 47 63 43 17
www.stpierredescorps-bibliotheque.fr
Centre culturel - 37 bis avenue de la République - 02 47 63 43 15
Galerie Chabrier - Passage Emmanuel-Chabrier - 02 47 63 43 15
Salle des fêtes - Avenue de la République
Auditorium Henri-Dutilleux - rue Henri-Barbusse - 02 47 63 43 43

c’est où ?

Centre culturel et galerie Chabrier
nouveaux horaires 

Centre culturel : mardi 13h30-18h
mercredi, vendredi 10h-12h et 13h30-18h
samedi 10h-12h
Galerie Chabrier : mardi et vendredi 14h-18h
mercredi 9h-12h et 14h-18h
samedi 9h-12h et 15h-18h

Pour acheter vos places 
pour les spectacles 
du centre culturel 
rendez-vous sur 

https://billetterie.mairiespdc.fr

 BILLET
TERIE EN 
 LIGNE

Cours de hip-hop
Il reste des places à l’atelier 
hip-hop du centre culturel du 
vendredi de 18h à 19h30. 
Inscriptions et renseigne-
ments au 02 47 63 43 15.
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L’ensemble PTYX

« On partait en répéti-
tion pour le projet 
Le livre du désir et 

j’ai réalisé qu’on était presque tous 
de Saint-Pierre ! », s’amuse Mic-
kaël Chapeau, chanteur à l’Opéra de 
Tours, au sein du Big Band de Saint-
Pierre et de l’ensemble PTYX sur son 
dernier projet, une pièce de théâtre 
musical de Philip Glass basée sur des 
poèmes de Leonard Cohen. Sur dix-
huit personnes, en comptant ceux qui 
restent dans l’ombre, cinq habitent 
Saint-Pierre, deux sont des anciens 
et il y a encore d’autres Corpopétrus-
siens raccrochés à cet ensemble à 
géométrie variable, mais sur d’autres 
projets. Cela fait pas mal !
Toutes les données immobilières 
montrent que le prix des terrains 
ou des biens, ce que l’on appelle le 
foncier, est moins cher ici que dans 
le reste de l’agglomération. C’est un 
point fondamental pour les ménages 
à revenus modestes ― et les pro-
fessions artistiques en font souvent 
partie, notamment au début de leur 
carrière.
« On vient d’arriver à Saint-Pierre 
avec Mathieu. On cherchait à habi-
ter pas trop loin du conservatoire 
où vont nos enfants. Et Saint-Pierre, 
c’est parfait. Le budget est raison-
nable et c’est un peu comme un vil-
lage, précise Émilie Tillier, chanteuse 
et membre de l’ensemble PTYX de-
puis dix ans. On n’a pas eu à attendre 
trois mois pour se pacser à la mairie 
et quand on sort, on croise plein de 
gens qu’on connaît. D’autres chan-
teurs et d’autres musiciens. »
En effet, il y a pléthore d’artistes à 
Saint-Pierre et pas seulement des 
chanteurs et des musiciens, mais des 
cinéastes, des comédiens, des écri-
vains, des peintres, des sculpteurs, 
des photographes, des régisseurs, des 
ingénieurs du son...
« Quand on s’installe à Saint-Pierre, 
on veut y rester, ajoute Mickaël. Il se 
passe plein de choses au centre cultu-
rel et les tarifs pour l’école de mu-
sique sont vraiment attractifs. Ceux 

qui s’installent en location cherchent 
ensuite à acheter pour continuer à 
vivre ici. »
L’ensemble PTYX est né à Saint-
Pierre, car à l’époque Jean-Baptiste 
Apéré ― encore un artiste, puisqu’il 
est musicien ― habitait la commune.
« L’ensemble existe depuis 2007. On 
était plusieurs musiciens à avoir en-
vie de produire de la musique d’au-
jourd’hui. On jouait dans de petites 
salles intimistes, on répétait à la 
Morinerie. Avec Le livre du désir, on 
a passé un palier. Une salle comble, 
400 personnes à l’Escale à Saint-
Cyr, ce n’est plus vraiment confiden-
tiel. »
Le livre du désir, le gros projet sur le-
quel tous ces Corpopétrussiens ― ou 
anciens ― travaillent est un projet né 
il y a deux ans. 
Hélène Aubineau crée les lumières, 
Mathieu Nantois est contrebas-
siste, Mickaël et Émilie chantent et 
Jean-Baptiste est au clavier.
« Ce n’est pas tellement surprenant 
qu’il y ait tant de Corpopétrussiens 
dans ce projet, car déjà il y a en ef-
fet beaucoup d’artistes qui vivent 
à Saint-Pierre et ensuite j’ai tou-

jours eu à cœur d’avoir dans l’en-
semble des gens du coin. Et c’est vrai 
qu’ayant longtemps habité Saint-
Pierre, j’aimais beaucoup vivre dans 
une ville à taille humaine à deux pas 
de Tours. »
Et du coup, Le livre du désir, qu’est-
ce que c’est ? « Il s’agit d’une pièce de 
théâtre musical de Philip Glass basée 
sur des poèmes de Leonard Cohen. 
Philip Glass est l’un des composi-
teurs les plus influents de la fin du 
XXe siècle. Cette pièce est un bel hom-
mage à rendre à Leonard Cohen. » 
Elle n’avait jamais été joué en France. 
« C’est une œuvre conséquente et 
cela faisait plusieurs années que 
nous n’avions pas monté un tel pro-
jet, avec tant de monde. Mais c’est 
vraiment enthousiasmant. Un gros 
investissement de la part de chacun 
et de la solidarité entre les anciens, 
ceux de la première génération de 
PTYX, comme Émilie et les nouveaux 
comme Mickaël. Tout le monde a mis 
les mains dans le cambouis. » 
Peut-être joueront-ils dans quelques 
mois à nouveau près de Saint-Pierre, 
que tout le monde puisse découvrir 
cette œuvre à la fois pop et classique ?
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Pour en savoir 
plus sur PTYX 
et connaître 
les prochains 
s p e c t a c l e s , 

rendez-vous sur la 
page facebook  : 
ensembleptyx
Et pour voir Le livre 
du désir, il faudra se 
rendre au Bouillon à 
Orléans le 26 mars.

La commune accueille un nombre impressionnant d’artistes de tous horizons. Un exemple ? Dans le dernier 
projet en date de l’ensemble PTYX qui travaille la musique contemporaine, on dénombre une demi-douzaine 
de musiciens ou de chanteurs habitant Saint-Pierre.

Saint-Pierre-des-Corps, vivier d’artistes

Hélène Aubineau, créatrice lumière, Mathieu Nantois, contrebassiste
Mickaël Chapeau, ténor et Emilie Tillier, soprano


